
 

 

   
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

01/07/2025 
L'an deux mille vingt-cinq, le premier juillet,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle polyvalente de 
Moissac-Bellevue à 15h45 sous la présidence de M. Jean-Pierre HERRIOU doyen d’âge des membres du Bureau 
nouvellement élus. 
 

Nombre de membres Etaient présents : 
15 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) : Jean-Pierre BAGARRE : 
Aiguines ; Raymonde CARLETTI : La Martre ; Bernard CLAP : Trigance ; Romain COLIN : 
Moustiers Sainte Marie ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Jean-Pierre HERRIOU : Moissac-
Bellevue ; Robert LAURENTI : Valensole ; Philippe MARANGES : Castellane ; Jean-Marie 
PAUTRAT : Allons ; Laurence DEPIEDS : Saint Martin de Brômes ; Laurent GUIOU : Esparron 
de Verdon ; Jacques AVANIAN : Artignosc-sur-Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; Corine  

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

19 
+ 
0 

 

19 

Total des voix : 22 PELLOQUIN : Bauduen ; Arlette RUIZ (St Julien le Montagnier). 

 
1 représentant du Conseil Régional PACA (porteur de 3 voix) : Georges BOTELLA.       

Date de convocation 
 
1 représentant des Conseils départementaux (porteur de 2 voix) : Claude BONDIL : Conseil 
départemental des Alpes de Haute Provence. 
 
2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (porteurs d’1 
voix chacun) : Michèle BIZOT-GASTALDI : communauté de communes Alpes Provence Verdon ; 
Christophe BIANCHI : Durance Luberon Verdon Agglomération. 

19/06/2025 

 
Délibération  

n°25_07_B5_01 

 
Elections du Président et des 8 vices Présidents du syndicat mixte de gestion du PNR du Verdon 

 

Vu les articles L.2122-4 et L.2122-7 du Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu les statuts modifiés et le règlement intérieur du Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon ; 
 
Les membres du Bureau nouvellement élus se sont réunis pour élire le Président et les 8 vices Présidents du syndicat 
mixte de gestion du PNR Verdon.  
 
Le Président, doyen d’âge, Monsieur Jean-Pierre HERRIOU, assisté du secrétaire de séance M. Romain COLIN 
benjamin de l’assemblée, a ouvert le scrutin. 
 
A l’issue des opérations de vote qui se sont déroulées poste par poste et à bulletin secret, le Président déclare les 
résultats suivants :  
 
Président :  Bernard CLAP  
1ère vice-Président :  Georges BOTELLA  
2ème vice-Président :  Jacques ESPITALIER  
3ème vice-Présidente :  Corine PELLOQUIN 
4ème vice-Président :  Antoine FAURE 
5ème vice-Président : Christophe BIANCHI  
6ème vice-Président :  Jacques AVANIAN 
7ème vice-Présidente :  Laurence DEPIEDS 
8ème vice-Président : Philippe MARANGES  
 
 
Est annexé à la présente délibération, le procès-verbal des opérations de vote. 
 

 
Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 

Suivent les signatures 
Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le 02/07/2025 Le Président 
et publication le Bernard CLAP 












